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1 rue de l’Hôtel de Ville – B.P. 90073 – 31121 Portet-sur-Garonne cedex - Tél : 05 61 72 00 15 - Fax : 05 61 76 77 39 

Courriel : mairie@portetgaronne.fr - Site : www.portetgaronne.fr 

 
ASSOCIATIONS / RL AP EA 

 
ANNEXE 1 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2024 

 

PROJET 

 
 
Voici, ci-dessous, le tableau récapitulatif des subventions 2024 : 
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ANNEE 2024 

Total des subventions votées ce jour  244 571,75 €  

Avances sur subvention        70 084,00 €  

Coupons sport & loisirs 2023/24       11 060,00 €  

Subventions exceptionnelles (déjà mandatées) 0 €  

TOTAL GENERAL     325 715,75 €  

RESTANT A AFFECTER 24 284,25 € 

ENVELOPPE GLOBALE 350 000,00 € 

 
L’enveloppe restante réservée aux demandes exceptionnelles (événements particuliers, manifestations 
uniques, etc…) qui pourront faire l’objet de l’attribution d’une subvention complémentaire en cours 
d’année est de 24 284,25 €. 
 
 
 
 
 

mailto:mairie@portetgaronne.fr
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En accord avec l’article L123-4 du code de 
L’action sociale et des familles modifié par la LOI 

N°2015-991 du 7 aout 2015 –art 79 

 

« CONVENTION DE PARTENARIAT ASSOCIATIVE » 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La Ville de Portet sur Garonne représentée par son Maire Thierry SUAUD agissant au nom et pour le compte 

de la commune domiciliée 1 rue de l’hôtel de ville 31120 Portet sur Garonne.,  

 

D’une part,  

 

Et :  

 

L’Association ACTIOM, association d’assurés loi 1901, déclarée à la Préfecture de Bordeaux, publiée au 

Journal Officiel du 24 Mai 2014, sous le numéro 635, représentée par son Président, M r  Thierry 

CHAMARET, dont le siège social est situé à Villenave D’Ornon (33140), 8 avenue Roger Lapébie, 

 

D’autre part,  

 

En présence de : 

 

SARL PHI PROTEC représenté par Philippe COSSOUL, dont le siège social est situé au 2 Rue Léo Ferré 

31150 GRATENTOUR, ci-après dénommé « Partenaire diffuseur de proximité » 
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Article 1 : Objectifs de la politique sociale de la commune  

Dans le cadre de sa politique sociale visant à améliorer les conditions d’accès à une couverture de frais de 

santé, la commune de Portet sur Garonne accompagne l’accès au dispositif MA COMMUNE MA SANTE à 

destination de tous les habitants de la commune.  

Ce dispositif s’adresse aux jeunes sans emploi, séniors, agriculteurs, professions libérales, commerçants, 

chômeurs, intérimaires, artisans, certains salariés en Contrat à Durée Déterminée, certains salariés à 

multi-employeurs ou plus généralement toute personne n’entrant pas dans le cadre des obligations de 

l'Accord National Interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2013 portant généralisation de la couverture 

complémentaire des frais de santé (transposée à l’article L.911-7 du Code de la sécurité sociale) et souhaitant 

améliorer sa couverture maladie complémentaire.  

 

L’objectif prioritaire du dispositif MA COMMUNE MA SANTE, porté par l’Association ACTIOM, est :  

✓ De palier aux inégalités sociales de santé des personnes qui, par manque de moyens, font 

l’économie d’une mutuelle ; 

✓ De permettre de revenir à une couverture de soins minimale en bénéficiant de coût réduit, 

contribuant ainsi à un retour aux soins de santé ; 

✓ De proposer des solutions pour obtenir une amélioration du pouvoir d’achat à prestations 

équivalentes ; 

✓ De diffuser une information claire et précise sur les différents dispositifs d’aide (CSS), 

déceler et accompagner les bénéficiaires potentiels. 

Pour cela, l’Association ACTIOM a souscrit auprès d’organismes assureurs des contrats collectifs et 

mutualisés à adhésion facultative. Ces contrats sont présentés par des partenaires diffuseurs de proximité, 

courtiers et distributeurs dument habilités conformément à la législation en vigueur relative à la distribution 

d’assurances et aux termes de conventions de distribution signées avec les organismes assureurs et de 

conventions de co-courtage. 

 

Par ailleurs, la politique sociale de la Ville vise plus généralement à améliorer la protection sociale 

complémentaire de tous les habitants de la commune. Dans ce cadre, la Ville souhaite faciliter l’accès aux 

habitants à des assurances de personnes, notamment à des garanties de prévoyance et des garanties 

obsèques, et souhaite ainsi leur permettre d’adhérer aux contrats collectifs à adhésion facultative souscrits 

par l’association ACTIOM auprès d’organismes assureurs. Ces contrats sont également présentés par des 

partenaires diffuseurs de proximité, courtiers et distributeurs dument habilités conformément à la législation 

en vigueur relative à la distribution d’assurances et aux termes de conventions de distribution signées avec 

les organismes assureurs et de conventions de co-courtage. 

 

Article 2 : Objectifs de l’association  

L’association a pour objet, conformément à ses statuts, de :  

• Conclure en faveur de ses adhérents tous contrats d’assurance groupe auprès des Compagnies ou 

Mutuelles d’assurances autorisées et toutes conventions utiles auprès des organismes de 

prévoyance, de retraite ou d’assurances de personnes et d’assurance de biens, d’adapter à leur 

profit ces contrats et conventions, et de permettre aux membres de participer à la gestion des risques 

qui les concernent conformément à la législation en vigueur ; 

 

• De les informer sur toutes les questions concernant la protection sociale, l’assurance de 

personne et de biens, à titre individuel et collectif, et d’engager à ces effets toute action 
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d’information, de formation et de communication avec ses membres, et en dehors d’eux pour 

accueillir de nouveaux membres ; 

 

• De conclure toute convention ou partenariat avec des organismes, notamment des sociétés, 

associations, fondations proposant un produit ou service présentant un intérêt direct au bénéfice de 

ses membres ; 

 

• De développer entre ses membres un esprit de solidarité conforme à la tradition mutualiste ; 

 

• De prendre toutes participations et toutes initiatives présentant une utilité directe, indirecte ou 

complémentaire pour son activité ; 

 

• Elle est force de proposition concernant les produits et services susceptibles d’être distribués par les 

assureurs avec lesquels elle a conclu des conventions.  

 

Elle s’engage, dans le cadre de la mise en œuvre de l’opération MA COMMUNE MA SANTE à :  

•  Mettre en place des permanences en Mairie notamment au moment du démarrage de l’action et sur 

demande. La fréquence des permanences sera définie en accord avec la commune, avec un 

minimum de 2 permanences p a r  m o i s  au démarrage de l’action,   

puis 12 permanences annuelles ou selon les besoins de la Commune afin qu’une mission de conseil 

soit assurée par les partenaires diffuseurs de proximité auprès des administrés ; 

 

•  Fournir des affichettes pour assurer la communication ; 

 

•  Permettre l’adhésion des habitants aux contrats d’assurance collectifs Frais de santé qu’elle a 

souscrit auprès des organismes assureurs, selon les conditions et modalités y fixées, à l’exclusion de 

tout autre type de contrat d’assurance (ex : habitation, véhicules, RC, etc…) exception faite des 

contrats d’assurance de personnes ; 

 

•  Veiller à ce qu’un service et des prestations de qualité soient assurés par le centre d’accueil 

téléphonique Ma Commune Ma Santé, confié à un partenaire distributeur habilité à diffuser les 

contrats d’assurance qu’elle a souscrit, dans le respect de la législation en vigueur relative à la 

distribution d’assurances ; 

 

Plus généralement, veiller à ce que les partenaires diffuseurs de proximité s’engagent à respecter la 

législation en vigueur relative à la distribution d’assurances et, à ce titre, s’engagent notamment à :  

• Exercer une mission de conseil auprès des habitants ; 

• Fournir toutes les informations les concernant, requises par la législation en vigueur ; 

• Remettre tous documents précontractuels et contractuels relatifs aux contrats d’assurance 

souscrits par l’association, conformément à la législation en vigueur ; 

• Informer et orienter les personnes éligibles à la CMUC ou à l’ACS vers les contrats agréés pour 

bénéficier de l’ensemble des droits associés ; 

• Informer le CCAS de toutes modifications des tarifs ou prestations proposées, dès qu’elle en a 

connaissance ; 

L’association ACTIOM prend les mêmes engagements s’agissant des contrats collectifs à adhésion facultative 

afférents à des assurances de personnes, notamment des contrats assurant des garanties de prévoyance et 

des garanties obsèques, qu’elle a souscrit auprès d’organismes assureurs et qui pourront être présentés aux 
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habitants de la commune par les partenaires diffuseurs de proximité aux termes de conventions de 

distribution signées avec les organismes assureurs et de conventions de co-courtage. 

 

Article 3 : Engagement général de l’association  

L’association s’engage à fournir à  l a  V i l l e  les renseignements relatifs à cette action et notamment le 

nombre de personnes ayant adhéré à un contrat d’assurance collectif à adhésion facultative (contrat frais de 

santé et contrat d’assurances de personnes).  

L’association s’engage en outre à respecter toutes les règlementations auxquelles elle peut être soumise par 

la loi de 1901 et en tant que membre affilié à une fédération. 

 

Article 4 : Engagement de la commune  

La Commune autorise l’occupation du domaine public de la Commune par l’Association ACTIOM et les 

partenaires diffuseurs de proximité des contrats d’assurance souscrits par l’Association ACTIOM.  

La présente autorisation est délivrée et acceptée à compter du 1er avril 2024.  

Elle est faite à titre gratuite, précaire et révocable à tout moment pour des motifs d’intérêt général. 

Désignation des locaux mis à disposition : Local en Mairie  

 

Article 5 : Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an, renouvelable par tacite reconduction. Elle 

prendra effet à compter de la date portée dans l’article 4.  

 

Article 6 : Dénonciation  

La présente convention peut être dénoncée de plein droit, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, sous 

réserve d’un préavis de 2 mois notifié à l’autre par lettre recommandée avec AR.  

L’association prend acte que tout non-respect de sa part de ses engagements, notamment ceux figurant à 

l’article 2, entrainerait la résiliation immédiate de la présente convention de partenariat sans qu’aucune 

contrepartie puisse être réclamée à la commune.  

 

Fait à ………………………………………………………..…..,  

Le ………………………………………………..………, 

En 3 exemplaires originaux. 

 

Pour la Commune,       Pour PHIPROTEC,                      Pour ACTIOM,  

 

 Thierry SUAUD        Philippe COSSOUL                     Thierry CHAMARET       
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REGLEMENT MUNICIPAL RELATIF A LA                                 
MISE A DISPOSITION DE PIEGE A LARVES A 

TITRE NON-ONEREUX 
 

ARTICLE 1 : OBJET DU REGLEMENT 
 

 

La lutte contre la prolifération des moustiques-tigres revêtant un intérêt public local, il a été décidé 
du déploiement à titre expérimental de 100 pièges à larves au sein des espaces publics et au 
domicile des acquéreurs de pièges à moustiques volontaires.   
C’est pourquoi le présent règlement a pour objet l’organisation et la gestion de la mise à disposition de 
pièges à larves BG-GATT au sein d’équipements publics non municipaux et au sein d’espaces privés.    

 
• Il définit les bénéficiaires et leurs obligations ainsi que les modalités et conditions de mise à 

disposition et d’utilisation.  

 ARTICLE 2 : LES BENEFICIAIRES DES MISES A DISPOSITION  
 

2.1 Le principe 
 

Le matériel ne devra pas quitter le territoire communal. 

2.2 Les bénéficiaires à titre non- onéreux : 

• Les particuliers portésiens candidats à l’expérimentation,  
• Les partenaires publics volontaires (Education nationale, Muretain Agglomération…….) 
• Les partenaires associatifs volontaires. 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE LA MISE A DISPOSITION DU MATERIEL 
 

 

Le matériel est à retirer sur le lieu de stockage (Centre Technique Municipal – avenue de Pa lar i n  
31120  Portet  sur  Gar onne) , en présence de représentants des deux parties (Ville et bénéficiaire) 
lors des journées de remise des pièges à larves.  
 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DES PARTIES   
 

La Ville s’engage à mettre à disposition le matériel en bon état de propreté et de fonctionnement. 
La Ville est propriétaire du matériel mis à disposition. A ce titre, l’utilisateur n’a pas le droit de le prêter, 
céder ou sous-louer. 
 
L’utilisateur s’engage à récupérer le matériel mis à disposition contre remise d’un récépissé et à 
accepter le présent règlement.    

 
L’utilisateur s’engage de son côté à utiliser le matériel conformément à son usage et en respecter les 
règles de sécurité et d’usage. 
 
La Ville se réserve le droit de solliciter la restitution du piège à larve à l’issue de la période 
d’expérimentation débutant en avril 2024 et s’achevant en octobre 2024.  
 
L’utilisateur s’engage à fournir un bilan d’utilisation du piège à larve à la Ville à l’issue de la période 
d’expérimentation.  
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